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QUESTION Dl?, NAXIBIE 

Lettre dat6e du 21 janvier 1982, adressée au Secr&aire 
&&ral par le Rep&entant permanent de l'Afrique du Sud 

auprès de llOrganisation des i!ations Unies 

D'ordre du ministre sud-africain des affaires étren&es et de l'information, 
i-i. R. F. Botha, j’ai l’honneur de voue transmettre ci-joint le texte d’une lettre 
qu’il voue a adress6e le 21 janvier.1982. 

l 

Je vous serais reconnaissent de bien vouloir faire distribuer le texte de 
cette lettre connne document officiel de l'Assemblée génkrale, au titre des questions 
intitulbes "Politique d'anartheid du Gouvernement sud-africain" et "Westion de 
i?amibie", et du Conseil de s6curit6. 

Le Fkt3xG6entant peqaanent, 

(Sikr;n$) David H. STEWARD 

32-01361 / * . . 



Lettre datée du 21 janvier 1982,-dressée au Sec&taire &6ral. 
elefünistre sud.africain des affaires étrsn@res et de 

lrinformation 

3sns votre lettre du 13 janvier 1982, que vous m'avez envoyée eTi réponse 
au mess a:;a que je vous ai adresse le 12 janvier, vous dgclarez que vous ne vous 
laisserez guider que par les princir>es de la Charte. CoInme le Gouvernement 
sud-africain a toujours consid6ré que les affoireo de 1'0rynisation des 
Nations Mes devaient être conduites conformément aux dispositions de la Charte; 
cette affirmation de votre part aurait 6té une dkclaration encourageante si elle 
n'était en contradiction flagrante avec les proies que vous tenez en public. 
De votre propre aveu, vous avez aussi reconnu vous soumettre à 1 'opi,iion de 
la majorit6 des Zats Ibmbres de l'organisation de3 Jations Vnies. 

Il ne devrait certes ;ias avoir de discordance entre les disuositions de 
la Charte et les décisions des orcanes de l'Organisation des !Tations Unies, mais 
chacun sait que la majoritb s'exprime et agit en faisant fi des dispositions de 
la C%arte. Il semble qu'a l'avenir , vous vous heurterez toulours Q ce di.ïer!me : 
serez-vous le serviteur de la Charte ou celui de la majorité? 

Vous savez assurément que la w%Joritb a refusé 3 l'Afrique du Sud le droit 
de grticiper aux tilibfrations de l'Assembl?!e p;én&rale à diverses reprises, 
contrevenant ainsi à la (harte. Puisque cela peut emore arriver 8. l'avenir 
- et pas seulemnt à l'Afrique du Sud - je ~&SUIE qu'il vous faudra soit préconiser 
le respect des dispositions de la Charte soit accepter qurt la Charte 8oit viol6e 
par la maJorit4. 

H'est-JZ pa@ r~smnable d8attendre duSeo&rim gh&ul de l*Orgerhatfon 
%es Eatiorrs Udes qu'il etomem smemg~fMdet dwmme gclye~llemt 
i~déparnbant %@a objectif’8 idhlo&ua~ e%pri& dans lea ticirions de I'Organisatiaa 
des ilations Unies 1 ~articulikremnt celles de l'hse?NCe génbrale? Vous devez 
savoir que l'Afrique du Sud n'est pas le seul pays qui critique les résolutions 
irresponsables de l'Organisation des ITations Unies et la conduite Aes majorités 
qui parrainent ces résolutions zans se montrer disposées le moins du monde à 
finsxer leurs propres extravagances verbales. Le Gouvernement sud-.africsin n'est 
pss le seul non plus à considérer que des int6rêts personnels et des objectifs 
idéologiques, et non le souci des maux réels qui affligent le monde et 1~ population 
du globe, inspirent souvent ces résolutions. 

De même 3 vos commentaires r>é,joratifn sur l'Afrique du Sud, alors que VO~ 
Gardez le silence sur les événements qui se -roduisenL en Polo~~ et en Afghanistan, 
ne passeront pas ine?ercus. 

Comme je l'ai souligné dans la lettre du 27 mai 1381 (.h/%/T3) (-!Ile j '~3 
adressée 2 votre prédficesseur, on se contente de paroles en faveur de 1'8m6liorstion 
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des conditions de vie sur le contineilt africain alors -UC des millions d'6tres 
hwins sont priv6s des choses les plus é16mentaireo dont l'homme a besoin, comme 
l'alimentation, le logement, 
1~. sécuritk de la personne. 

la sanU!, 1'6ducation, la libertb d'expression et 
Je voudrais aussi vous rappeler de nouveau ma lettre 

du 2 janvier 1981 (A/3G/G4) dans laquelle j'écrivais ce qui suit : 

"Eh compensant le dépit qu'elle éprouve face à sa yoprs iryuissa~ca ?a,r 
un d&chaînemcnt de col& contre l'Afrique du Sud, l'Assemblée &nérale non 
seulement démntre qu'elle est incapable de rien faire qui allège les 
conditions de Vic accablantes de la majorité des peuples du moulde, mais, 
paradoxalement, concentre son attention sur le seul pays d'Afrique oQ un net 
progrès se soit produit dans tous les domaines importants : je mets au d6fi 
les organes officiels de l'Organisation des Yations Unies de prouver, 
statistiques à l'appui, que les Africains noirs jouissent aujourd'hui dans 
le reste de l'Afrique de droits uolitic.ues plus rbels, de plus de stabilite 
et de sécurité, de meilleures possibilitks d'eqloi, de salaires plus élevés, 
de lwzilleurs logements et serkces médicaux, de meilleurs réseaux de communi- 
cation et de transport, de r&$mes alimentaires plus sains, de plus de droits 
civils effectivement exercés, d'un enseigement et d'une formation de meilleure 
qualité que les ;Toirs d'Afrique du Sud. Lhe sociEt6, un pays, doit étre j~&$~ 
non sur des impressions imédiates et superficielles, nais selon l'orientation 
à long terme qu'il suit et le de& de développement qu'il peut assurer à 
toute la population." 

En dépit de ces observations et d'autres considérations connexes, vous avez 
jug bon de vous fonder sur le8 prhisses fauasges de tant de riholutions de 
1~0rpnisation des Fations Unies, ramenant ainsi le raîsonncnrnt que voua 
d&elo2L=z dans votre lettre du 13 Janvier 1982 $ me phition de princinc 
fallacieuee. Si vou5 devez ne vous laisser guider que par le5 princip5o & 
la C~arte, vous devriez comwnir, js crois, que preeque toute8 les dktrioas de 
l‘hscmbl6e #dh@e ccncéraaat l'Afrique du Sud coastitu&ti ~a abu de 1'autwît6 
conf&ie par la chiirt& et sont danc 888s valeur légpala, qui513;e8 ne p5uwmt reaan&r 
ce document et que vous n'ttee vout+m&tes en aueme rcanihe lib par cc5 d6cieions. 

Il y a des icitiatives et des progrès nombreux dans les damaines économique, 
social, du travail, Ce l'enseignement et dans d'autres domaines qui prouvent que 
l'Afric,ue du Sud est rholue à s'attaauer à ses propres problèmes et à les rhoudre 
et qu'elle en est capable. La majorité de 1'Asseablée générale ne fait aucun cas 
des efforts sincères que l'Afrique du Sud tl&loie pour contribuer à 1'6tablisseaent 
C.'une confé&ration d'rjtats en Afrique australe en vue de créer une région de 
stabilité, de paix et de progrès. L'attitude vindicative de la majorité des 
nie:hres de cet organe a atteint une telle intensité que ceux-xi préfereraient voir 
tous les ?XhS d'Afrique australe COna6S à dé$!rir t$conorIiquement et à degénérer 
socialement Flutôt que dereconnaître le rôle ca?ltal qui? l'Afrique du Sud joue dsns 
3.e déveloyenent de la rC$.,n. Il est d'une importancn décisive pour la stabilit6 
de 1'Africiue australe d'en liïlir avec les divergences yjolitiqws et les obsessions 
i&olo+:iues pour entreprendre une coo$ration ConStFictiVe. La tendance R 
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,;lisscr vers l'affrontement devrait être arrôtée, et non encours.&. Ce sont 
les pewles d'Afrique australe qui souffriront des conséquenceo du conflit que 
la iaajorite des :lembres dc l'Or&snication des Nations Unies cherche activement & 
provoquer. C'est yzquoi jc vous conjure d'aider a se développer les germes de 
1~. ficonciliation et du progrès en t>friquo australe et dans l'Afrique tout entière 
au lieu diattioer les flammes de la discorde et de la méfiance en appuyant des 
exigences scandaleuses qui aCcravent les problsmes dc la r6gion. 

Je note dans votre réponse du 13 janvier 1982 & la réaction de l'Afrique du Sud 
& votre déclaration du 7 janvier lYi32 que vous reconnsissez qu'il est essentiel 
que le principe de l'im~artislitb soit scrupuleusement observé par toutes les 
parties. Je n'ai nas besoin de vous rappeler, Tbnsieur le Secr&aire &néral, 
que ltAssemblée Générale et la majorité de ses membres se sont enga&es officiel- 
lemcnt envers.la SNWO, en la reconnaissant co?mne le seul re>r&entant authentique 
du peul>le du Sud-Ouest afiicain/I?crmibie. Il est is#ratif que vous vous dissociez 
de cette déclaration de la majorité bien & ltavance si vous avez la moindre 
intention de faire la Freuve de votre impartislitb. 

Ce n'est que si tous les partis politiques sont trrdtés sur un pied d'égalité, 
la SWPC n*étsnt qu'un de ces partis, que toute proponition de rèpJement pourra 
etre appliquCe avec succès. Telle a toujours 6tb la ysition des dirkeants 
internes du Sud-Oucs t africain/Namibie. Le Gouvernement sud-africain partMe 
entikement cette opinion et exige qu'elle soit respectée. 

Il vs de soi que toute prowrrition de règlement ne pourra commencer B Ctre 
appliquk que si l'impartialité de l'arbitre et 1’6quitC dont il fera preuve avant 
et *ridant les blectionr sont bien établies et parfaitement crbdîblcr et suscitent 
yr l&mhe la coniisnce. Il aerdt grotesqw et vain d’inverser cet ordre de 
choses. Cela n'aboutira pm 8 la paix mais a une intensification du conflit. 
Il hudr&t en outre que le rencnuemt h la partialité en faveur de la SWAPO 
ruit uuthentigue , t et tr2ffitble. tpr Centirernoo & Cldw qui s’eut tenue 
du 7 au 14 Joavisr 19tkl n’a apO*i b meun ‘SmuZtat parcrrs que Z33rfgdrutioa &cm 
ilations Mes a 6t6 incapable de se d&qer de l*eac?rire profbntle que la SVAPO 
exerce sur elle depuis de nombreuses ann6es. Vos remarques au sujet de la S!MPO 
ne peuvent que renforcer davanta@ encore les dirigeants du Sud-Ouest africain/ 
&mibie dans leur conviction que l'Organisation des 3ations Unies n'a ni la volonté 
ni la capacité d'agir de façon ir~~+rtiaJe au Sud-Ouest africain/Nsmibie et qu'il 
sera exttimewnt difficile au Secrétaire &nthal de faire preuve publiquement 
d'iirparti~Glté. 

On attend du Gouvernement sud-africain qu'il convainque les yw-tis internes 
du Sud-Ouest africain/ihmibie de l'impartialité du Secr&xire &hhl, de son 
Rcyr&enttuat spécial et de ses collaborateurs. Cela n'est certes pas possible 
lorsque le Secrétaire &néra.l lui-même se xwntrc publiquement &daiyneux de cette 
id&@. Il devrait être absolument 6vident que c'est 6 vous qu'il aopartient 
maintenant, ;-hnsieur le Secrétaire gén&%l, de dissiper ces fioutes et dia?-orter 
la preuve de Iaditc iapartialitk en la matière, comme on yzut compter que les 
exir;ences de l'kquité et les dispositions de la Charte vou8 irn-seront de le faire. 
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Je tiens pour conclure B vou3 remercier de la franclaioe de votre lettre 
du 13 janvier 1982 et de In préfhence que vo116 y avez narqu6e pour un dialogue 
constructif dan6 vos relation6 futures avec l'Afrique du Sud, Je voudrais 8 mon 
tour vou6 donner l'a66ur6nce que le Gouvernement sud-africain continuera d'bviter 
de chercher à mrqwr des points contre 110rg6nisation des Nation6 Unies ou l'un 
quelconque de ses organes tis portera à votre attention, campe touJouz-6, les 
consid&ations et les fait6 gi, si l'on en tient d&nent compte, devraient 
contribuer a r&oudre les problèms qui ont ouvert un souffre entre l'Afriq.ue du Sud 
et lt0rgeni6ation des Bations Unies. 

&ant reçu l~f368uranue que vou6 exposez vo6 vues avec franchise, le 
Gouvernement sud-africain attend maintenant que l*en~~ement que vous avex pris 
se EBtIifeSte dans la conbite de6 affahis COnCerrHUIt 1'Afiiqw aIBtraJ.e, ?!&nt 
donne les dbceptiom qw nou6 avons connues dans le pa636, je ne puis qulintroduire 
ici une note prudente de scepticisme. Ce n'est que ai vo6 actes sont conformes B 
l'esprit de la Qarte que nou6 pourron6 en dernibre analyse &re rassur&. 

Veuillez agr0er , ihII8ieUr le 8eCdtdS! gtinfhd, le6 atm.WanCeS de ma trk6 
haute consid4hation. 

Le Hinirtre de6 affdrefJ &m%n~ère6 
et de l'information 

(Sir;né) R. F. l3O’EfA 
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